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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3 BIS, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport portant sur la faisabilité et l’opportunité de mettre en place une plateforme de 
cartographie des médiateurs sociaux en France.

Le rapport inclut une analyse de la nécessité d’une telle plateforme pour faciliter l’accès aux 
services de médiation sociale ainsi que des recommandations sur les modalités de mise en place de 
la plateforme.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce rapport permettra à la représentation nationale de juger la nécessité d’une plateforme de 
cartographie des médiateurs sociaux. Cette plateforme permettrait aux citoyens de localiser 
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facilement le médiateur social le plus proche de leur lieu de résidence. Cela faciliterait l’accès aux 
services de médiation et encouragerait les personnes à recourir à cette forme de résolution des 
conflits.


